
EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Mairie de Btaye (33390)

L'an deux mitle vingt-quatle le 30 lanvier. te Conseil MuntcLpa[ de [a Commune de Blaye

étant assembté en session ordinaire. satte du consei[ municipal. après convocation légate

en date du 23 janvier 2024. sous [a présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de

Blaye.

Etaient présents :

M. BALDES. Maire
Mme SARRAUTE. M. BROSSARD. Mme GIROTTI, M. CARREAU, M. SABOURAUD ' M.

SERAFFON. Adjoints. Mme GRANGEON, M. CASTETS. M. DURANT, Mme THEUIL, Mme
PAIN-GO.JOSSO. Mme BAUDERE, M. EYMAS, M. WINTERSHEIM, Mme SENTIER, M

MOINET, Mme SANCHEZ. M. JOUBE, Conseitlers Municipaux

PI,y:

Eteient excusés et représentés par Douvoir:
Mme MERCHADOU à M. CASTEIS. Mme HIMPENS à Mme SARRAUTE. Mme HOLGADO

à M. CARREAU. M RENAUD à Mme SENTIER

Eteient excusés:
M ELIAS. Mme LUCKHAUS, Mme DUBOURG, M. CARDOSO

conformément à t'articte L - 2121-15 du Code Général des collectivrtés Tenitoriates. M.

DURANT est étu secrétaiIe de séance, et ceci à t'unanimité des membres présents'

Conseilters en exercice : z/
Conseillers présents : 19
Conseitlers votants : 23

Pout i 22
Contre : 0
Abstenüon : 1

4 - Mrse À DtsPostrtoN o'ur.t rEnutN CoMMUNAL AU PRoFlr DE tA CoMMUNAUTÉ DE

Couuuues DE BIAYE PouR l-A RÉÂLlsATloN D'uN PtÂNcHoDRoME

Le Consei[ Municipal détibère à l'unanimité

Les communes membres de [a communauté de Communes de Blaye (cCB) ont

transféré [a compétence optionnette de [a construcüon, l'entretien et [e foncüonnement

d'équipements sportif s d'intérêt communautalre.

A ce titre, et ce depuis 2003, la ccB mène une potitique d'investissement consistant à

construire des équipements sportifs de type .. city stade ".

Le projet d'aménagement d'un ptanchodrome s'inscrit dans les axes du Projet de

Tenitoiie de ta CCB au travers du dévetoppement de l'offre de sewices en direction des

.ieunes et des famitles.

Ceprojetaémergéàtasuitedel'enquêtejeunesseréaliséeen2021pat[aCCBauprès
des jeunes. cettelci a révété que les jeunes se sentent gtobalement bien sur leur territoire

maii que ce sentiment de bien-être diminue au contact des probtématiques de mobitité

et d'accès aux formations, à t'emploi et aux loisirs.

ll est égatement apparu que tes ciÿ-stades instattés sur les communes font l'unanimité.

Its sonides lieux de rassemblement et de pratiques sportives très appréciés par tous les

âges, fittes comme garÇons. De surcroit, une talge maiorité d'entre eux plébiscitent

prioritairement ta création d'un ptanchodrome.

Les objectifs de ce proiet sont les suivants :



. Créer un lieu de vie et de loisirs pour tous,

. Proposer aux jeunes du tenitoire, un nouvel équipement sportif adapté et
sécurisé pour [a pratique des différents sports urbains : skateboard, trottinette,
rotter et BMX,

. Favoriser t'accessibitité à tous les publics,

. Former à l'encadrement de [a pratique,

. Favoriser l'émergence de projets transversaux assoclés (culturets : culture
urbaine image, son, graphisme et spofifs : initiations, compétiüons)'

Après une anatyse des différents lieux, cet équipement sportif de proximité trouverait
une locatisation adaptée dans te périmètre du Jardin Pubtic.

Afin de permettre cette réalisation, il convient de metüe à disposition de ta CCB, à titre

$atuit, un espace, issu de la parcette AM 10, d'une surface de 2 72O m2.

En conséquence, i[ est demandé au Conseil municipal d'autoriser Monsieur le Maire à

signer le procès-verbal de mise à disposiüon et toutes les pièces nécessaires à

['exécuüon de ta présente détibération.

La commission n'7 (Urbanisme / Habitat / Revitatisation Urbaine / Mobitités / Patrimoine

Urbain Et Fortifié) s'est réunie [e 15 janvier 2024 et a émis un avis favorable'

Fait et adopte à l'unanimité en séance, les iours, mois et an susdits :

La présente déltbûatrcn peut Falre lobJet d'un recours pour excès de pouvorr devant le fribunal AdminlstrahF de

Bordeaux.lans un déiai de deux mois à compter de sa pl.rblicêlion et de sa ÉceDtion pat le rcwésentant de l'Etat

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à ta Sous-Préfecture le 05lO2l24
ldenüfiant de tététransmission : 033-
a330058500014-20240130-71131-DE-1-1

te S.SAt"rt "bsâofle-
h.rtsutn-

Madame atrice SARRAUTE

ùoenr.rr

Pour [e Maire empêché,


